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LE FONDS VERT EN 2025 DANS LES HAUTS-DE-FRANCE 
L’État poursuit son engagement aux côtés des territoires dans la 
transition écologique

En 2025, pour sa 3e année de mise en œuvre, le Fonds vert a soutenu dans les Hauts-de-France près 
de 400 projets situés dans plus de 250 communes.

Les subventions accordées au titre du Fonds vert s’élèvent à plus de 71 millions d’euros et ont 
entraîné un investissement total de plus de 635 millions d’euros. Cet effet levier important illustre la 
volonté  des  collectivités  locales  de  s’engager  résolument  dans  les  transitions  énergétique  et 
écologique et de s’adapter au changement climatique.

Le Fonds vert se structure autour d’une quinzaine de mesures très diversifiées.

Dans les Hauts-de-France, trois mesures concentrent près des trois quarts des financements : 30 % 
pour le recyclage des friches, 23 % sur la rénovation énergétique des bâtiments publics locaux et 
20 % pour le soutien aux plans climat air énergie territoriaux (PCAET).

La performance du Fonds vert tient à son impact écologique :

• les 57 opérations de recyclage de friches (100 hectares) engagées en 2025, dont 27 friches 
polluées, permettront à terme la production d’environ 2600 logements dont deux-tiers de 
logements sociaux ;

• la rénovation énergétique de 100 bâtiments publics locaux entraînera des gains énergétiques 
estimés  à  plus  de  50%  en  moyenne  après  travaux,  et  par  conséquent  des  économies 
budgétaires significatives ;

• 57 projets de renaturation dans les villes et villages contribueront à atténuer les îlots de 
chaleur, à désimperméabiliser les sols et limiter les risques d’inondation ;



• le  soutien  aux  aménagements  cyclables  permettra  de  créer  22  km  de  nouvelles  pistes 
cyclables via la mobilisation de 2 millions d’euros ;

• 8 projets industriels en lien avec la transition écologique financés génèreront plus de 17,8 
millions d’investissements industriels, permettant le maintien de 250 emplois et la création 
de 45 emplois dans les trois ans.

Enfin, plus de 15 % de l’enveloppe régionale est alloué aux quartiers prioritaires de la politique de la 
ville (QPV), ce qui illustre l’attention portée aux territoires les plus fragiles.

Ce bilan 2025 confirme que le Fonds vert constitue un levier structurant pour le développement 
durable et la mise en œuvre d’actions concrètes directement utiles à la population.

Enfin,  au-delà  du  financement,  l’accompagnement  des  services  de  l’État  et  de  ses  opérateurs 
permet à de nombreux porteurs de projets d’être conseillés et d’accélérer la réalisation de leurs 
projets.

Reconduit en 2026, le Fonds vert confirme son rôle central pour accompagner les collectivités dans 
la transition écologique.
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